
   

PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE 

Réunion du 15 Mars 2016 

 

Membres présents : 

Collège « professeurs » : Lissan AFILAL, Guillaume GELLE, Aomar HADJADJ, Louis-Frédéric JACQUELIN 

Collège « autres enseignants » : Christelle DECLERCQ, Christine JOURDAIN, Françoise LE NY, 
Abdelkhalek RIAHI 

Collège « BIATOSS » : 

Collège « étudiants » : Dalatou MOUNBAIN MOUNTAP 

Personnalités extérieures :   

Membres représentés :  

Laurent ANDREOLETTI et Olivier DUPERON ont donné pouvoir à Guillaume GELLE. 

René DAVAL a donné pouvoir à Louis-Frédéric JACQUELIN. 

Georges DURRY a donné pouvoir à Françoise LE NY. 

Martine GUILLEMIN a donné pouvoir à Christine JOURDAIN. 

Christophe GIRARDIN  a donné pouvoir à Lissan AFILAL. 

Dominique DE WILDE a donné pouvoir à Louis Frédéric JACQUELIN. 

Membres de droit : 

-Gilles BAILLAT, Président de l’université (voix délibérative) 

-Irène LECCA, Agent Comptable (voix consultative) 

Invités de droit : 

-Mme la Rectrice représentée par Mme Marie FERREAUX 

- Mme Daouya BERKA, Directrice générale des services 

Invités : Noureddine MANAMANNI, Vincent CONRAD, David CARTON, Thierry LETELLIER, Carine EL 
BEKRI, Christophe BECKERICH, Véronique CARRE-MENETRIER, Pierre ETIENNE 

Membres excusés :  
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Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 14 heures, par M. Lissan AFILAL, Vice-Président du 
Conseil d’administration. Il donne lecture de l’ordre du jour suivant : 

1°) Adoption du procès-verbal du CA du 15 Décembre 2015 

2°) Points d’informations 

3°) Autoévaluation 

4°) Bilan annuel de prévention 2014-2015 et programmes d’actions de prévention 2015-2016 

5°) Participation de l’URCA au projet d’Université Franco-Azerbaidjanaise (UFAZ) 

6°) Convention entre l’URCA et le Rectorat 

7°) Questions diverses 
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1°) Adoption du procès-verbal du CA du 15 Décembre 2015   

Le Conseil d’Administration de l’Université de Reims Champagne Ardenne approuve le procès-verbal du 
CA du 15 Décembre 2015, à l’unanimité. 

2°) Points d’information 

M. Le Président informe de l’élection de M. Jacques MEYER le 14 Mars, en tant que Président de la 
COMUE. Il rappelle que deux candidats étaient en lice : M. Abdelaziz HAMZAOUI, Directeur de l’IUT de 
Troyes et M. Jacques MEYER. A l’issue du deuxième tour, M. Abdelaziz HAMZAOUI s’est désisté. A 
l’issue du 4ème tour, M. Jacques MEYER étant seul candidat, la majorité des 2/3 a été obtenue.  

3°) Autoévaluation  

M. Lissan AFILAL indique l’obligation de remonter les champs de formation au HCERES pour le 24 Mars. 
La présentation avait été faite au Conseil Académique, cette démarche est le résultat de réunions et 
de concertation avec les doyens. Cette proposition a reçu un avis favorable du CAC à l’unanimité. M. 
Lissan AFILAL précise qu’il y aura un volet recherche ainsi qu’un point concernant les écoles doctorales.   
 
M. David CARTON présente les champs de formation soumis à l’autoévaluation (cf. annexe 
présentation powerpoint)  
 

Mme Christine JOURDAIN indique que dans le champ Arts, lettres et sciences humaines il était prévu 
de dégager des axes, et elle souhaite savoir si cela a été complètement abandonné ou non. M. Lissan 
AFILAL  indique qu’il faudra le faire au moment où il faudra rendre le rapport sur les champs. Il faudra 
expliquer les spécificités le cas échéant à ce moment-là.   

Mme Christine JOURDAIN s’interroge dans les «  Métiers de l’enseignement » de voir apparaitre un 
Master Métiers de l’enseignement dans le secteur santé. Elle ne comprend pas non plus la raison pour 
laquelle il n’y a pas biologie. En effet, le parcours SVT n’est pas en sciences technologies ingénierie. 

Mme Véronique CARRE-MENETRIER indique que lorsque la liste des champs principaux/champs 
secondaires a été faite, elle avait compris qu’il ne pouvait y avoir qu’un seul champ secondaire. Par 
conséquent, il a été mis globalement l’ensemble des Masters à coloration enseignement dans sciences 
et technologies. De plus, comme il est possible d’avoir plusieurs champs secondaires, il avait été 
demandé au CAC de le mettre également en champs secondaire. 

M. David CARTON mentionne que dans le champ santé tel qu’il est construit actuellement figure les 
filières de STAPS. 

M. Lissan AFILAL indique pour information que la Chef des services administratifs de Moulin de la 
Housse a envoyé un mail avec le compte- rendu d’un conseil de gestion de STAPS (postérieur au 
passage au CAC) demandant la modification du champ santé en rajoutant sport.   

Mme Christine JOURDAIN estime qu’il faut un champ secondaire dans la licence (Arts, Lettres et 
Sciences Humaines) prenant en compte le parcours éducation-motricité, amenant plutôt vers le MEEF 
Métiers de l’enseignement en champ principal. Elle indique que dans la licence « sciences et 
techniques des activités physiques et sportives », un champ principal « santé » est présent, mais 

3 
 



également un champ secondaire lettres et Sciences Humaines. De toute évidence, une perte de 
cohérence est constatée, en ce qui concerne l’existence de parcours dans les métiers de 
l’enseignement. De plus, il faut mettre un « s » à biologie s’il y a plusieurs champs.   

Mme Françoise le NY relève que dans la mention histoire il n’y a pas archéologie.   

Mme Véronique CARRE-MENETRIER indique qu’en sciences il y a une mention qui n’est pas une 
mention, mais une spécialité. (Master matériaux nano-technologies, la mention n’existe pas)   

Mme Christine JOURDAIN indique que dans le cadre des licences, deux licences affichent des parcours 
vers des métiers de l’enseignement (licence AES et SSS). Si elles figurent dans les champs secondaires 
LSH, il y aura des problèmes similaires à ceux de la dernière habilitation par rapport au secteur DEG. Il 
faudrait donc des licences AES et SSS en champs secondaires SHS. Mme Christine JOURDAIN ajoute 
que dans le cadre des Masters MEEF, la question du contexte est abordée. Le contexte étant la 
préprofessionnalisation, il faut que les parcours s’affichent dans le cadre de la licence. M. Lissan AFILAL 
indique que, même de manière symbolique dans les relations entre les composantes, il apparait plus 
prudent de l’afficher.   

M. David CARTON mentionne que pour histoire, le numéro d’habilitation désigne la mention histoire, 
histoire de l’art, avec deux spécialités (géopolitique et histoire/histoire de l’art).  

Après un bref échange de vues, M. Lissan AFILAL souhaite récapituler les modifications. M. David 
CARTON indique l’ajout des champs secondaires en AES, un champ secondaire en sciences sanitaires 
et sociales, et l’inscription du champ santé sport. M. Lissan AFILAL indique qu’il aurait été préférable 
que cela repasse au CAC.  

M. Louis-Frédéric JACQUELIN mentionne que dans « santé-sport », il n’y avait a priori pas de question 
politique en la matière. 

M. Thierry LETELLIER indique, que lors de la réunion des doyens, il y avait santé et sports. 

M. Louis-Frédéric JACQUELIN indique que le fait d’indiquer « santé et sports » n’est pas préjudiciable. 

M. Thierry LETELLIER mentionne qu’il s’agit d’un élément structurant pour l’UFR. 

Le Conseil d’Administration de l’Université de Reims Champagne Ardenne approuve les champs 
formation proposés, sous réserve de la modification pour le champ santé et sports (ajout), à 
l’unanimité.   

Mme Christelle DECLERCQ souhaite l’ajout d’un point d’information relatif à la mise en place de la 
charte du chercheur. 

Mme Christelle DECLERCQ indique qu’en septembre 2012 le CA a validé l’adhésion de l’URCA à la 
charte du chercheur et au code de conduite du recrutement. Un engagement a été pris dans la 5ème 
cohorte mise en place par l’Europe, par la Commission européenne pour la mise en place des mesures 
préconisées par ces documents. Ce projet a été porté au niveau politique par Mme Christelle 
DECLERCQ et M. Noureddine MANAMANNI. Il a été confié à la CAP (Cellule d’appui au pilotage). Elle 
souhaite faire un point d’information sur l’état d’avancement de ce projet en fin de mandat.  
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Ce projet impliquait un diagnostic visant à mettre en évidence la situation précise des chercheurs à 
l’Université (un chercheur se définit comme une personne travaillant sur la recherche), et faire un plan 
d’action afin de proposer l’amélioration de la situation des chercheurs au sein de l’Université. Avec 
l’arrivée de Mme Marie-Clémence MAZOCKY au sein de la CAP, ce projet a connu un progrès fulgurant. 
Le diagnostic a été réalisé par un groupe de travail avec un comité de pilotage constitué de personnes 
de différents services (DRH, CAP, DRI, Direction de la Recherche). 

Depuis le départ de Mme Marie-Clémence MAZOCKY, Mme Elodie PIERRON a repris le travail au sein 
de la CAP. L’objectif est de retourner vers le groupe de travail afin de présenter les données et revenir 
à un plan d’action. L’objectif est d’obtenir le label d’excellence en ressources humaines par l’Europe. 
Il est probable que ce label devienne obligatoire pour obtenir des projets européens à l’avenir.  

M. Noureddine MANAMANNI souhaitait faire cette information au CA, afin que le prochain CA puisse 
poursuivre ce travail. Il indique que la France est en retard quant à l’obtention de ce label (seule 
l’université de Montpellier l’a obtenu) et l’INRA qui l’a déjà. Le groupe Access à la CPU est en train de 
mobiliser les universités françaises afin qu’elles intègrent le processus d’obtention du label de cette 
charte, qui pourrait être important dans l’arbitrage des projets européens prochainement. Au niveau 
de l’URCA, un sondage a été fait auprès de l’ensemble de la communauté. Le projet continue 
actuellement, et ce serait bien que l’établissement puisse poursuivre ce travail. 

M. Lissan AFILAL indique que les administrateurs ont été destinataires de la liste des entités recherche, 
validées à l’unanimité par la Commission Recherche.   

M. Guillaume GELLE souhaite une information par rapport au LRN et l’UTT. M. Noureddine 
MANAMANNI indique qu’une discussion a eu lieu avec le CNRS afin de présenter un dossier commun. 
Il ajoute que les dossiers présentés pour une habilitation présentent en général des garanties. 
L’ensemble des propositions de la Commission Recherche ont été votées à l’unanimité. 

M. Aomar HADJADJ mentionne que pour certaines entités, il est indiqué « restructuration » sur le 
document. M. Lissan AFILAL mentionne que cela signifie qu’il n’y a pas eu d’avancement. M. 
Noureddine MANAMANNI indique qu’une évaluation par groupe a été faite. M. Aomar HADJADJ 
mentionne que l’organigramme interne va donc changer. 

Le Conseil d’Administration de l’Université de Reims Champagne Ardenne approuve la liste des 
« entités » recherche qui seront soumises à l’autoévaluation HCERES, à l’unanimité. 

M. Lissan AFILAL indique que la délibération sur les écoles doctorales est basée sur la délibération de 
la Commission Recherche. Il en fait lecture (cf. annexe) 

M. Guillaume GELLE demande si ce n’est pas gênant que la biologie couvre largement les agrosciences. 
M. Lissan AFILAL mentionne que la proposition du Vice-Président recherche était de les regrouper. M. 
Noureddine MANAMANNI indique que cela a été débattu. En effet, les sciences du vivant sont dans les 
agrosciences. Cela dépendra également des thèses qui seront inscrites dans telle ou telle école 
doctorale.   

M. Guillaume GELLE demande, par rapport à la délibération, si l’on évoque bien un collège doctoral de 
l’URCA. M. Lissan AFILAL indique que lors de la visite de l’HCERES les établissements du site devaient 
se prononcer sur les liens entre la COMUE et les établissements. Deux possibilités étaient envisagées : 
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une démarche descendante (la COMUE décide et les établissements se structurent en fonction) et la 
démarche ascendante. Cette dernière démarche a été choisie par l’ensemble des établissements (les 
établissements décident d’abord de leur structuration et la COMUE décidera ensuite). Etant donné la 
situation de la COMUE et la position de l’UTT sur les écoles doctorales, c’est sans doute la meilleure 
solution. Cela consiste à présenter une école doctorale de l’URCA. 

M. Noureddine MANAMANNI ajoute que les dénominations peuvent changer. Cela a été voté en deux 
temps au niveau de la commission recherche ; tout d’abord, en actant la constitution d’un collège 
doctoral, et en ayant quatre écoles doctorales par champs thématiques de l’URCA.  

M. Guillaume GELLE se demande si le nombre de thèses par école doctorale a été comptabilisé. M. 
Lissan AFILAL évoque qu’il s’agissait d’un des arguments afin de constituer une seule école doctorale 
regroupant agro sciences environnement et biologie- santé. Plusieurs propositions ont été faites, et il 
faut constater qu’agro sciences et environnement est faible en nombre de thèses. Une école doctorale 
dans ce champ permet d’avoir une certaine visibilité. M. Lissan AFILAL indique une logique au niveau 
des SFR de l’établissement, notamment : la structuration de l’établissement en termes de recherche, 
la SFR en cours de montage dans l’ingénierie, le regroupement en SHS parait être judicieux.   

Le Conseil d’Administration de l’Université de Reims Champagne Ardenne approuve la constitution d’un 
collège doctoral pour l’URCA incluant 4 écoles doctorales, à l’unanimité. 

- 1 Ecole doctorale Agrosciences et environnement 
- 1 Ecole doctorale Biologie-Santé 
- 1 Ecole doctorale Sciences Humaines et Sociales 
- 1 Ecole doctorale Sciences pour l’ingénieur, physique-chimie et numérique 
 

4°) Bilan annuel de prévention 2014-2015 et programmes d’actions de prévention 2015-2016 

Le Conseil d’Administration de l’Université de Reims Champagne Ardenne a reçu communication du 
Bilan annuel de prévention 2014-2015 et des programmes d’actions de prévention 2015-2016.   
 
M. Vincent CONRAD présente le bilan annuel 2014-2015. (cf. powerpoint annexe) M. Vincent CONRAD 
indique que le rapport annuel a été présenté au CHSCT en 2015, et au CT.  
 
M. Louis-Frédéric JACQUELIN évoque, qu’à priori, un tiers des personnels ne fait pas ses visites 
médicales de prévention. M. Vincent CONRAD indique environ 250 nouveaux arrivants annuellement 
et 400 créneaux de visite par an. La majorité des créneaux sont pris par les nouveaux arrivants. De 
plus, selon les personnes, certaines personnes sont en surveillance médicale normale avec une visite 
tous les 5 ans et d’autres en surveillance médicale renforcée avec une visite tous les ans. Les nouveaux 
arrivants sont privilégiés afin de déterminer, dès la 1ère visite une surveillance médicale normale ou 
renforcée. De plus, les personnes qui ne répondent jamais sont sollicitées (propositions de dates). Par 
ailleurs, les personnels qui le souhaitent sont invités à contacter le service de prévention afin que celui-
ci prenne rendez-vous auprès du médecin de prévention. 
  
M. Noureddine MANAMANNI demande comment les personnes défaillantes sont contactées. M. 
Vincent CONRAD mentionne qu’il dispose d’une liste de personnes à contacter.   
 
M. Aomar HADJADJ souhaite avoir des informations supplémentaires sur la recrudescence des risques 
psycho-sociaux (RPS). M. Vincent CONRAD indique qu’il a été présenté en CHSCT le rapport annuel du 
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médecin de prévention. Le médecin de prévention a indiqué, que dans le cadre des consultations 
médicales des personnes invitées à autoévaluer leur niveau de stress, lorsque le niveau de stress est 
supérieur à 7 sur une échelle de 10, cela signifie que la personne est dans une situation de stress. 
Globalement en ce qui concerne le stress, il est question d’organisation et de reconnaissance du travail 
réalisé, de respect entre les personnes. M. Vincent CONRAD mentionne que certaines personnes ont 
des problématiques et peuvent rencontrer Mme Nathalie BERTHAULT à la Direction des ressources 
humaines. M. Aomar HADJADJ demande s’il y a une étude qui montre concrètement que par rapport 
à tel ou tel mandat, il y a eu plus de cas de personnes ayant des soucis. M. Vincent CONRAD indique 
que l’arrivée de Mme Nathalie BERTHAULT est récente (2014), et qu’antérieurement il n’y avait pas de 
personne identifiée pour superviser les difficultés.  
 
Mme Christelle DECLERCQ indique la mise en place d’une structure à laquelle il est possible de 
s’adresser, permettant la prise en charge. De plus, en termes de recrudescence des risques psycho-
sociaux, parmi les personnes vues dans son service, celles qui mentionnent un score de stress supérieur 
à 7, cette année sont de l’ordre de 53 sur 328 (7,3%), et l’année dernière (16,5%). Elle indique qu’en 
2009, la proportion de ces personnes était de 15%, et de 12% en 2013. Il s’agit d’une mesure du stress 
sur la base d’un ressenti. 
 
M. Guillaume GELLE demande comment il est possible d’expliquer le fait que l’URCA soit à 3 points de 
plus que les autres universités au niveau du stress (8.34 % pour l’URCA par rapport aux autres 
universités, s’agit-t-il d’une situation atypique ou d’une unité de mesure différente?) 
M. Vincent CONRAD indique que certaines personnes ont des durées d’arrêt de travail très longues 
pour certains accidents (chutes, fractures). Cela joue sur l’indice. M. Guillaume GELLE estime 
intéressant de voir la différence avec les autres universités.  
Mme Christelle DECLERCQ avait demandé au Professeur Deschamps d’avoir accès à des données 
nationales. Cependant, les autres médecins de prévention ne communiquent pas ces données. C’est 
un outil de mesure propre au Professeur Deschamps. Cela étant, certains outils permettent de mesurer 
le niveau de stress. 
 
5°) Participation de l’URCA au projet d’Université Franco-Azerbaidjanaise (UFAZ) 

M. Noureddine MANAMANNI mentionne que certains pays sont prioritaires sur la coopération 
économique et universitaire. 10 pays ont été sélectionnés par l’Elysée (le Nigéria, le Kazakhstan, la 
Colombie, l’Ethiopie, l’Azerbaïdjan, l’Arabie Saoudite, les Philippines, la Corée du Sud, le Pérou et 
l’Ukraine), sur ces pays, un certain nombre d’universités pilotes ont été positionnées pour la 
coopération. Il indique qu’actuellement l’URCA est positionnée sur l’Azerbaïdjan et sur la Colombie (en 
projet seulement). 

L’Azerbaïdjan est piloté par l’université de Strasbourg, afin de faire de la coopération. Les coopérations 
sont différentes suivant les pays. Actuellement, la demande de l’Azerbaïdjan est de mettre en place 
une université franco-azerbaidjanaise. L’URCA s’est également positionnée avec un consortium 
d’universités (Strasbourg, Montpellier, Rennes 1) et avec d’autres universités (Rouen, Nice et 
Mulhouse). Deux voyages institutionnels ont eu lieu afin de rencontrer les ministres et l’ambassade 
afin de négocier la mise en place de cette Université. L’objectif est une Université d’excellence, avec 
des étudiants qui seront sélectionnés pour des doubles diplomations. L’Université de Strasbourg est 
pilote. Actuellement, des collègues sont partis pour des missions d’expertise, d’autres collègues ont 
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été contactés pour faire de l’enseignement ou porter un nouveau diplôme. Il s’agit d’un investissement 
sur l’avenir afin d’être présent pour la construction de l’Université. 

M. Lissan AFILAL fait lecture de la délibération. (cf. ci-dessous)  

M. Noureddine MANAMANNI précise qu’actuellement dans les négociations avec l’Azerbaïdjan les 
universités françaises ne paient rien. Les missions faites (enseignements, diplomations) sont prises en 
charge par l’Azerbaïdjan. 

Le Conseil d’Administration de l’Université de Reims Champagne Ardenne approuve la participation de 
l’URCA au projet de construction de l’UFAZ en vue de la mise en place du consortium avec les universités 
françaises partenaires du projet, à l’unanimité. 

Cet engagement suppose : 

-un investissement dans les enseignements à l’UFAZ dans le cadre du consortium 

-porter un projet de formation de codiplomation dans le cadre du consortium dans l’un des domaines 
de l’UFAZ 

6°) Convention entre l’URCA et le Rectorat   

Mme Christine JOURDAIN indique que la convention est prévue dans le cadre de la loi de 
programmation et d’orientation pour la formation de l’école, qui a également prévue la création des 
ESPE en 2013. Le CA a validé en 2013 le dossier d’accréditation. L’objectif de la convention est de 
définir des objectifs communs et partagés pour la mise en œuvre de la formation initiale et continue 
de l’ensemble des personnels et futurs personnels de l’éducation nationale. 
Il s’agit d’un champ spécifique des ESPE et non de l’ensemble du spectre et des missions de l’ESPE. En 
effet, d’autres missions sont confiées à l’ESPE (par exemple la formation des enseignants en matière 
de pédagogie). 
Mme Christine JOURDAIN rappelle qu’il s’agit d’un long processus, initié dès 2013. Une première 
version avait été publiée en Février 2015 par les conseils de l’ESPE, une version a été modifiée par les 
services académiques. La version d’aujourd’hui est le fruit d’un groupe de travail URCA/Rectorat 
intégrant le secrétaire général du rectorat, la DRH adjointe du rectorat en charge de la formation, le 
Vice-Président CFVU, la Directrice de l’ESPE et la CSA de l’ESPE qui assurait le suivi des modifications. 
D’un point de vue procédural, un passage a eu lieu en COSP (Conseil d’Orientation scientifique et 
pédagogique), au Conseil d’école de l’ESPE, en CICFVU, en CFVU.   
Mme Christine JOURDAIN indique quelques modifications de forme ont été validées par la Rectrice. 
 
M. Lissan AFILAL indique que la seule modification qui sera faite, est la modification des logos car elle 
n’est pas conforme. Les logos ont donc été corrigés.  
Mme Christelle DECLERCQ mentionne une difficulté pour mener les recherches. En effet, depuis la 
mise en place de l’ESPE, les relations entre l’Université, le Rectorat et les écoles sont vues au travers 
du prisme de l’ESPE. Afin de mener les recherches de façon efficace, il est nécessaire d’avoir des 
relations avec les écoles et de pouvoir intervenir dans les écoles en accord avec les enseignants, les 
directeurs et les parents d’élèves. Mme Christelle DECLERCQ constate des refus réguliers des 
inspecteurs sur les interventions des étudiants et l’argument retenu à demi-mot serait que les 
étudiants ne viennent pas de l’ESPE. Elle souhaite mettre l’accent sur le fait que cette convention 
concerne l’URCA et le Rectorat pour la formation des personnels de l’éducation nationale. 
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Le Conseil d’Administration de l’Université de Reims Champagne Ardenne approuve la convention 
« cadre » de partenariat pour la mise en œuvre de la formation initiale et continue pour les personnels 
de l’Education Nationale, à l’unanimité. 
 
7°) Questions diverses 

M. Lissan AFILAL indique qu’il s’agit du dernier Conseil d’Administration de la mandature. Il remercie 
l’ensemble des administrateurs. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15h57. 
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LISTE DES SIGLES ET DES ABBREVIATIONS 

HCERES: Haut Conseil de l’évaluation, de la recherche et de l’enseignement supérieur 

CAC : Conseil Académique 

DEG : désigne le secteur Droit E conomie Gestion 

AES: Administration économique et sociale 

SSS: sciences sanitaires et sociales 

MEEF: Métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation 

CAP: Cellule d’Appui au Pilotage 

DRH: Direction des Ressources Humaines 

DRI: Direction des relations internationales 

INRA : Institut National de la Recherche Agronomique 

UTT : Université de Technologie de Troyes 

COMUE : Communauté d’Universités et d’établissements 

SFR : Structure Fédérative de Recherche 

CHSCT : Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

CT: Comité Technique 

RPS : Risques Psycho-sociaux 

UFAZ : Université Franco-Azerbaidjanaise 

ESPE : Ecoles supérieures du Professorat et de l’Education 

CSA : Chef des Services Administratifs 

COSP : Conseil d’Orientation Scientifique et Pédagogique 

CFVU : Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 
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